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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. de l'application des peines – N° 22/00703 – 19
janvier 2023

TEXTE

Le juge de l’appli ca tion des peines peut inter venir dans le cadre de la
mise à exécu tion d’une peine puisqu’il est en charge de leurs
moda lités d’exécu tion. Ainsi, il peut décider d’aménager la peine sous
diffé rentes formes prévues par les textes, telle que la déten tion à
domi cile sous surveillance élec tro nique qui a été créée par la loi de
program ma tion 2018‐2022 et de réforme pour la justice du
23 mars 2019.

1

Les aména ge ments de peine visent, avant tout, à adapter la peine
prononcée à l’encontre d’une personne condamnée, dans le but de
faci liter sa réin ser tion et de réduire le risque de réci dive, tout en
prenant en compte les circons tances spéci fiques de l’espèce et la
situa tion du condamné.

2

Dans un arrêt rendu par la chambre de l’appli ca tion des peines de la
cour d’appel de Grenoble, en date du 19 janvier 2023, il est ques tion
d’infirmer un juge ment rendu par le juge de l’appli ca tion des peines
dix mois aupa ra vant. En l’espèce, une personne est condamnée à cinq
mois d’empri son ne ment ferme par ordon nance d’homo lo ga tion du
président du tribunal correc tionnel. Il faut noter que l’ordon nance
d’homo lo ga tion vaut juge ment. À la suite de cette déci sion, le juge de
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l’appli ca tion des peines inter vient pour décider des moda lités
d’exécu tion de cette peine. Il accorde une déten tion à domi cile sous
surveillance élec tro nique et fixe sa mise en œuvre au 19 janvier 2022.

Cepen dant, et c’est là qu’une diffi culté se mani feste, le condamné ne
se présente pas aux forma lités d’écrous la veille de la mise à
exécu tion de la peine aménagée. La pose du bracelet élec tro nique ne
peut dès lors pas avoir lieu et la peine ne débute pas à la date fixée
par le juge de l’appli ca tion des peines. L’indi vidu a contacté le service
péni ten tiaire d’inser tion et de proba tion pour l’informer qu’il ne se
présen te rait pas à ces forma lités, et justifie cela par des raisons
profes sion nelles et un chan ge ment d’adresse postale.

4

En raison de cet obstacle, le juge de l’appli ca tion des peines décide
d’un retrait de l’aména ge ment de peine en déten tion à domi cile sous
surveillance élec tro nique à la suite d’un débat contra dic toire durant
lequel l’inté ressé était présent. Le juge motive sa déci sion en se
fondant sur plusieurs éléments : d’abord, il fait état de la sous trac tion
aux forma lités d’écrou, il relève aussi l’absence de justi fi ca tifs de soins
ou d’analyses toxi co lo giques fournis par l’indi vidu, et enfin, il souligne
la nouvelle condam na tion pour des faits simi laires inter venue dix
jours auparavant.

5

Un appel est inter jeté suite à cette déci sion. La chambre de
l’appli ca tion des peines, bien que rele vant elle aussi certains
manque ments de la part de l’inté ressé, infirme le juge ment du juge de
l’appli ca tion des peines.

6

Partant, une déci sion de retrait de déten tion à domi cile sous
surveillance élec tro nique exclu si ve ment fondée sur les textes de loi,
prise par le juge de l’appli ca tion des peines, peut‐elle se voir infirmée
par la chambre de l’appli ca tion des peines au motif qu’elle est trop
sévère ?

7

Plusieurs éléments sont discu tables dans le cas de l’espèce,
permet tant ainsi de comprendre plus préci sé ment les déci sions
rendues par les deux degrés de juri dic tion : le juge de l’appli ca tion des
peines et la cour d’appel en sa chambre de l’appli ca tion des peines.

8

Tout d’abord, il semble inté res sant de relever la chro no logie de la
situa tion de l’inté ressé rela tive au lieu d’assi gna tion à domi cile. En
effet, ce dernier est impor tant puisqu’il condi tionne l’octroi de la
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déten tion à domi cile sous surveillance élec tro nique comme
aména ge ment de peine. Si aucun lieu n’est préci sé ment fixé, la
mesure n’est pas possible en ce qu’elle perd tout son sens, à savoir,
celui d’être assigné à domi cile durant un laps de temps déter miné. En
l’espèce, la fixa tion du domi cile de l’inté ressé ne semble pas
déter minée entre le domi cile de sa compagne ou celui de sa mère.

De plus, au moment du retrait de la mesure, le condamné explique
avoir voulu le fixer chez sa mère, avant de changer d’avis. Bien qu’un
lieu avait été désigné par le juge de l’appli ca tion des peines pour
accorder la mesure, il est indé niable que ce lieu posait des diffi cultés
pour l’inté ressé. Ainsi, le lieu d’assi gna tion envi sa geable n’est pas
vrai ment arrêté au moment où le juge de l’appli ca tion des peines rend
sa déci sion de retrait, alors qu’il l’est au moment où la chambre de
l’appli ca tion des peines rend la sienne puisqu’un justi fi catif de
domi cile est fourni avec l’accord du maître des lieux.

10

Cet obstacle est, d’ailleurs, une des raisons qui explique qu’il ne s’est
pas présenté aux forma lités d’écrou. Cet acte constitue une
inob ser va tion aux inter dic tions et obli ga tions prévues à
l’article 123‐26 du Code pénal sur laquelle le juge de l’appli ca tion des
peines peut se fonder pour retirer la déci sion de déten tion à domi cile
sous surveillance électronique 1. En effet, la mesure d’aména ge ment
de peine prévoit que le condamné doit répondre aux convo ca tions du
service péni ten tiaire d’inser tion et de proba tion, comme c’était le cas
le 19 janvier 2022 pour la pose du dispo sitif afin de mettre à exécu tion
de la mesure. Ainsi, le juge de l’appli ca tion des peines s’est une
nouvelle fois fondé sur les textes à sa dispo si tion pour décider du
retrait de la mesure. Pour autant, et bien que l’aver tis se ment soit
tardif puisqu’il n’est inter venu que la veille de la convo ca tion, le
condamné a averti le service en ques tion et s’en est justifié par deux
motifs. Les textes prévoient, égale ment, que le condamné puisse ne
pas se présenter pour des motifs légitimes 2. Ne pouvons‐nous pas
consi dérer qu’un chan ge ment d’adresse postale et des raisons
profes sion nelles puissent être des motifs légi times permet tant de
justi fier ce manque ment et, ainsi, permettre au juge de l’appli ca tion
des peines de parvenir à une sanc tion moins sévère que le retrait
total de la mesure ?
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C’est ce que semble faire la chambre de l’appli ca tion des peines pour
rendre sa déci sion. Elle prend large ment en consi dé ra tion l’inser tion
profes sion nelle du requé rant, laquelle repré sente un atout majeur
pour la réin ser tion dans la société et la préven tion du risque
de récidive.

12

Enfin, le troi sième point sur lequel s’appuie le juge de l’appli ca tion des
peines pour justi fier sa déci sion est la nouvelle condam na tion
prononcée à l’encontre de l’inté ressé pour des faits nouveaux mais
simi laires, inter venue entre le moment où la mesure d’aména ge ment
de peine aurait dû être mise à exécu tion et le moment où elle a été
retirée par le juge de l’appli ca tion des peines. Une nouvelle fois, le
juge de l’appli ca tion des peines use d’un motif légi time puisque prévu
par la loi, pour retirer la mesure de déten tion à domi cile sous
surveillance électronique 3. Pour autant, cette nouvelle condam na tion
a égale ment fait l’objet d’un aména ge ment de peine sous la forme
d’une déten tion à domi cile sous surveillance élec tro nique et elle a été
plei ne ment exécutée, sans aucun retrait, au jour où le juge de
l’appli ca tion des peines retire la mesure pour les faits de l’espèce. En
effet, la fin de la peine atta chée à la nouvelle condam na tion a eu lieu
le 11 mars 2022 alors que la déci sion du juge est rendue dix jours
plus tard.

13

Là encore, la chambre de l’appli ca tion des peines a consi déré que la
déci sion de retirer la mesure était sévère au regard de cet élément.

14

En consé quence, il faut relever que le juge de l’appli ca tion des peines
n’a pas fait une mauvaise inter pré ta tion des textes, au contraire, il
s’est livré à une inter pré ta tion stricte de la loi pénale 4 et ainsi, sa
déci sion est justi fiée puisqu’elle s’appuie sur la lettre de la loi. Pour
autant, la chambre de l’appli ca tion des peines laisse sous‐entendre
dans son raison ne ment que, le fait de retirer une mesure
d’aména ge ment de peine n’est qu’une possi bi lité pour le juge de
l’appli ca tion des peines, et non une obli ga tion. C’est là que ce dernier
doit mettre en œuvre son pouvoir d’appré cia tion, afin d’évaluer si la
mesure mérite d’être retirée ou non au regard des
manque ments relevés.

15

Pour la chambre de l’appli ca tion des peines, c’est sur ce point que le
juge de l’appli ca tion des peines a failli, et c’est pour quoi elle infirme
son juge ment. Selon elle, la déci sion du juge de l’appli ca tion des
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NOTES

1  Art. 723‐13 C.P.P.

2  Art. D 49‐84 C.P.P.

3  Art. 723‐13 C.P.P.

4  L’article 111‐4 du Code pénal prévoit la stricte inter pré ta tion de la loi
pénale, il s’agit d’un grand prin cipe du système pénal français.

5  Art. 130‐1 C.P.

RÉSUMÉ

Français
Bien que le juge de l’appli ca tion des peines ait rendu un juge ment conforme
à la lettre des textes prévoyant le retrait d’une mesure de déten tion à

peines est trop sévère ou, du moins, elle n’est pas propor tion nelle aux
manque ments du condamné.

Elle rend ainsi une déci sion plus favo rable au condamné et plus
cohé rente au regard des objec tifs des mesures d’aména ge ments de
peine, d’une part, et de la peine, d’autre part. En effet, bien que le
Code pénal prévoie de sanc tionner l’auteur de l’infrac tion, il est
égale ment essen tiel que « la peine ait pour fonc tion de favo riser son
amen de ment, son inser tion ou sa réinsertion 5 ». Le fait de retirer la
mesure de déten tion à domi cile sous surveillance élec tro nique alors
que le proba tion naire est inséré profes sion nel le ment et dispose au
jour de la déci sion, d’un lieu d’assi gna tion, paraît aller à l’encontre du
but recherché dans la mise en place d’un aména ge ment de peine.

17

En usant de son pouvoir d’appré cia tion et en mettant en balance
divers éléments, la chambre de l’appli ca tion des peines procède
concrè te ment à un contrôle de propor tion na lité entre les faits et la
sanc tion, atta chés à l’exécu tion de la condam na tion. Ainsi, bien que le
condamné ait dû faire face à une préca rité au regard de sa situa tion
fami liale, celle‐ci est désor mais stabi lisée et il serait dispro por tionné
de procéder à un retrait de la mesure de déten tion à domi cile sous
surveillance électronique.
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domi cile sous surveillance élec tro nique, la chambre de l’appli ca tion des
peines, quant à elle, a favo risé le sens de la peine et la réin ser tion du
condamné. Pour cela, cette dernière fait réfé rence à la propor tion na lité de
la mesure.
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